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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Radios privees
Question écrite n° 39816

Texte de la question

M Sebastien Couepel attire l'attention de M le ministre de la culture et de la communication sur la situation
financiere des radios associatives locales qui n'ont pas recours aux recettes publicitaires. Outil privilegie de
communication sociale et de promotion culturelle, elles contribuent a l'animation locale, sans tomber dans une
banalisation de la diffusion radiophonique. Aux termes de la loi du 30 septembre 1986 et en application du
decret du 9 octobre 1987, les radios associatives peuvent beneficier de subventions annuelles. Aussi, compte
tenu des graves problemes financiers constates aujourd'hui, il lui demande de bien vouloir lui preciser les
mesures qu'il entend prendre pour honorer sans delai les engagements pris en faveur des radios associatives.
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